
ALLOCATIONS DE CHOMAGE

Vous êtes ressortissant européen et résidez dans un pays de l’Espace Economique Européen et vous cherchez un emploi en France : vous devez vous inscrire comme demandeur d’emploi  auprès des organismes français compétents (ASSEDIC, puis A.N.P.E) de votre nouveau lieu de résidence.

Il y a plusieurs cas possibles :

A/ Vous avez précédemment travaillé dans un pays de l’Espace Economique Européen et vous n’y avez pas été indemnisé(e) :

Vous devez demander le formulaire E 301 à l’institution compétente de ce pays, avant de venir en France. Ce formulaire détaille les périodes prises en compte pour le calcul des prestations de chômage et vous sera utile en cas de perte d’emploi en France. Si vous ne possédez pas ce formulaire E 301 à votre arrivée en France, l’ASSEDIC pourra en faire la demande mais le délai d’obtention est souvent assez long.

Au sein de l’Espace Economique Européen, la règle veut que ce soit le dernier pays d’emploi qui indemnise l’assuré en cas de chômage. Il vous faudra donc travailler au moins une journée en France pour que la période de travail effectuée dans un autre pays de l’E.E.E soit prise en compte pour l’établissement de vos droits.

Si vous avez des droits à l’assurance chômage, le calcul de votre allocation se fera sur le salaire français, à condition d’avoir travaillé au moins 4 semaines en France ou, dans le cas contraire, sur un salaire de référence.

B/ Vous perceviez des allocations de chômage dans un pays de l’Espace Economique Européen et venez en France pour y chercher un emploi :

Après quatre semaines d’inscription comme demandeur d’emploi dans votre pays, vous devez demander le formulaire E303 auprès de votre organisme payeur. Vous devrez vous inscrire en France comme demandeur d’emploi dans les 7 jours qui suivent votre radiation des services de l’emploi du pays dont vous venez.


Vous percevrez vos allocations en France pour une durée de 3 mois maximum, dans la limite du restant de vos droits (exceptionnellement, les institutions compétentes peuvent autoriser votre départ avant la fin des 4 semaines).

Vous présenterez le formulaire E 303 à l’ASSEDIC de votre nouveau lieu de résidence, qui se chargera de payer les allocations pendant cette durée de 3 mois, pour le compte de l’institution du pays dans lequel vous aviez ouvert des droits.

Attention : le délai peut être assez long avant que vous ne perceviez vos allocations (surtout si vous n’aviez pas le formulaire E 303). Il est donc souhaitable de prévoir assez d’argent pour couvrir vos frais de séjour pendant la période où votre demande sera examinée.

A la fin des trois mois, ou même avant, si vous retournez dans le pays où vous aviez précédemment ouvert des droits, vous pourrez y solliciter la reprise du versement des allocations, dans la limite du reliquat de vos droits. La période durant laquelle vous avez bénéficié des allocations au titre du formulaire E 303 sera simplement déduite de ce reliquat.

Si vous ne rentrez pas avant la fin de ces trois mois, vous perdrez le solde de vos allocations dans votre pays d’origine, sauf dispositions nationales particulières.
C) Vous avez travaillé en France et y perdez votre emploi :

Vous devez vous inscrire en France comme demandeur d’emploi et votre situation au regard du chômage sera examinée par les services français. L’ASSEDIC vous indemnisera si vous remplissez les conditions nécessaires (à compter du 1er janvier 2003, il faut notamment avoir cotisé au moins 6 mois à temps complet pendant les 18 mois qui précèdent la perte d’emploi). Comme expliqué dans le paragraphe A, le formulaire E 301 permettra à l’ASSEDIC de prendre en compte, pour le calcul des prestations, les périodes travaillées dans un autre pays de l’E.E.E.

Si, en cours d’indemnisation en France, vous décidez de partir chercher du travail dans un autre pays de l’E.E.E, vous demanderez à l’ASSEDIC le formulaire E 303 et pourrez percevoir vos allocations pour une durée de 3 mois maximum dans ce pays (la procédure est la même que dans le cas précédent B).

Si vous décidez de quitter immédiatement la France après la perte d’emploi (sans vous y inscrire comme demandeur d’emploi), afin de chercher un emploi dans un autre pays de l’E.E.E, vous ne pourrez y percevoir des allocations de chômage que si vous y travaillez pour une période minimale fixée par le pays d’accueil.

Avant de quitter la France, il est recommandé de faire remplir le formulaire E 301 par la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi dont vous dépendez. Ce formulaire permettra à l’institution de chômage du pays dans lequel vous souhaitez travailler de prendre en compte, pour le calcul des prestations, la période travaillée en France.

Pour les montants et durées d’indemnisation, voir le site Internet www.assedic.fr
D) Vous démissionnez de votre emploi dans un pays de l’Espace Economique Européen pour suivre votre conjoint (ou concubin) qui a trouvé du travail en France :

Dans ce cas, votre démission sera considérée comme légitime par l’institution française. Vous pourrez éventuellement percevoir les prestations de chômage en France, à condition d’y retravailler au moins 1 journée et de totaliser une affiliation antérieure suffisante.

Là aussi, n’oubliez pas de vous munir du formulaire E 301 que vous aurez fait remplir, avant votre départ, par l’institution compétente du pays de l’E.E.E où vous avez précédemment travaillé (voir A).

REFERENCES :

Règlement CEE 1408/71

Circulaire ministérielle CDE n°96.02 du 22 janvier 1996

Circulaire UNEDIC 96/10 du 26 avril 1996

Notice ASSEDIC n° 164

· A.N.P.E : Agence Nationale Pour l’Emploi (service public de l’emploi français, site Internet : www.anpe.fr)

· ASSEDIC : Association pour l’emploi dans l’Industrie et le Commerce (organisme paritaire chargé de l’indemnisation et de la première partie de l’inscription comme demandeur d’emploi, site Internet : www.assedic.fr)

ATTENTION : toutes les informations ci-dessus évoluent régulièrement. Nous vous conseillons de consulter le site Internet www.assedic.fr avant votre départ.
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